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DOMAINE TECHNIQUE

La présente invention concerne un sectionneur d’alimentation utilisé dans module 

de protection contre des défauts électriques pour établir ou couper la connexion 

entre des conducteurs de courant et un circuit d’alimentation dudit module de 

protection. L’invention concerne également un module de protection comportant un 

tel sectionneur d’alimentation.

ETAT DE LA TECHNIQUE

Généralement, une installation électrique comporte un ou plusieurs dispositifs de 

protection contre les surintensités ou les défauts à la terre. De tels dispositifs sont 

adaptés pour fonctionner dans une plage de tension adaptée à la tension nominale 

du réseau électrique sur lequel ils sont connectés, par exemple 400 Volts alternatifs. 

Cependant lors de test en tenue diélectrique de l’installation électrique, des tensions 

de test, très supérieures à la tension nominale ou de nature différente, sont 

appliquées sur des portions de l’installation électrique, par exemple 2 500 Volts 

alternatifs ou encore 500 Volts continus. Un dispositif de protection non adapté à la 

tenue des tensions de test doit donc être déconnecté pendant la durée du test. Afin 

de simplifier cette opération, il est connu de déconnecter uniquement certains 

circuits faisant partie du dispositif de protection.

La demande de brevet FR 2 992 093 A1 décrit un dispositif de déconnexion de la 

carte électronique d’alimentation d’un circuit de traitement du défaut dans un 

appareil de protection électrique.



2

5

10

15

20

25

30

La demande de brevet FR 2 848 722 A1 décrit un disjoncteur de fuite à la terre 

comportant un interrupteur pouvant être utilisé pour l’essai de rigidité diélectrique 

pour mettre sur « marche » ou « arrêt » un circuit d’alimentation en liaison avec la 

mise sur « marche » ou « arrêt » du contact principal. La demande de brevet 

JP 2004-319135 A décrit un dispositif semblable comportant plusieurs interrupteurs 

actionnés mécaniquement afin d’ouvrir ou fermer plusieurs conducteurs 

d’alimentation simultanément.

Dans les documents connus de l’art antérieur, les interrupteurs peuvent être 

disposés parallèlement à la face avant de l’appareil de protection parce que peu 

d’informations ou de moyens de réglage sont disposés sur ladite face avant. Avec 

l’intégration de nouvelles fonctionnalités, l’accroissement de surface demandée par 

les moyens d’interface avec l’utilisateur et, dans le même temps, la nécessité de 

conserver des dimensions externes constantes afin de garantir une 

interchangeabilité avec des matériels antérieurs, nécessite une densification des 

composants dans l’appareil de protection.

Le but de l'invention est de fournir un sectionneur d’alimentation pour un module de 

protection contre des défauts électriques, de volume très compact, adapté à la 

tenue aux tensions de test diélectrique.

EXPOSE DE L'INVENTION

Pour cela, l'invention décrit un sectionneur d’alimentation électrique utilisé dans un 

module de protection contre des défauts électriques pour établir ou couper la 

connexion entre des conducteurs de courant et un circuit d’alimentation, ledit 

sectionneur d’alimentation comprenant :

- un boîtier de section rectangulaire, comportant une paroi haute et une paroi basse, 

les faces internes de la paroi haute et de la paroi basse se faisant face entre elles 

et délimitant un passage central orienté selon un axe central, la paroi basse portant 

sur sa face interne au moins une première lame de contact basse, la paroi haute 

portant sur sa face interne au moins une première lame de contact haute, ladite 
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première lame de contact haute étant située en vis-à-vis de la première lame de 

contact basse selon un axe de contact, et

- une coulisse agencée pour coulisser dans le passage central dans la direction de 

l’axe central, et adaptée pour supporter au moins un premier barreau conducteur 

de l’électricité, ledit premier barreau étant orienté selon l’axe de contact et agencé 

pour connecter électriquement la première lame de contact basse et la première 

lame de contact haute quand ladite coulisse est dans une première position.

Avantageusement, la première lame de contact basse et la première lame de 

contact haute comportent un bossage élastique adapté pour exercer un effort de 

pression sur le premier barreau quand ledit premier barreau est dans la première 

position.

Avantageusement, la coulisse est agencée pour coulisser dans le passage central 

de la première position vers une seconde position pour mettre le premier barreau 

hors de contact avec la première lame de contact basse et avec la première lame 

de contact haute.

De préférence, la coulisse comporte une butée agencée pour arrêter le 

déplacement de la coulisse dans la première position quand la coulisse est 

déplacée dans le passage central de la seconde position vers la première position.

Avantageusement, la coulisse comporte des angles externes arrondis et le passage 

central comporte des angles internes arrondis pour centrer la coulisse selon l’axe 

central dans le passage central.

Dans un mode de réalisation préférentiel, la coulisse comporte au moins une cavité 

traversante, orientée selon l’axe de contact, dans laquelle est inséré le premier 

barreau, et au moins une ouverture latérale traversante, orientée 

perpendiculairement à l’axe de contact, l’ouverture latérale traversante débouchant 

dans la cavité traversante, et le barreau comporte une excroissance s’étendant 

dans l’ouverture latérale traversante pour immobiliser le premier barreau dans la 

coulisse.
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Préférentiellement :

- la paroi basse porte une seconde lame de contact basse et une seconde lame de 

contact haute, ladite seconde lame de contact haute étant située en vis-à-vis de la 

seconde lame de contact basse selon une direction parallèle à l’axe de contact, et

- la coulisse est adaptée pour supporter un second barreau, le premier barreau et 

le second barreau étant agencés pour que :

- le premier barreau assure un contact électrique entre la première lame de 

contact basse et la première lame de contact haute et que le second barreau 

assure un contact électrique entre la seconde lame de contact basse et la 

seconde lame de contact haute quand la coulisse est en première position,

et que

- le premier barreau est hors contact avec la première lame de contact basse 

et la première lame de contact haute et que le second barreau est hors contact 

avec la seconde lame de contact basse et la seconde lame de contact haute 

quand la coulisse est en seconde position.

Avantageusement une première distance entre la première lame de contact basse 

et la seconde lame de contact basse est supérieure ou égale à une deuxième 

distance entre la première lame de contact basse et la première lame de contact 

haute.

Avantageusement une troisième distance entre le premier barreau et la première 

lame de contact basse ou la première lame de contact haute est supérieure à la 

moitié de la deuxième distance quand le premier barreau est en seconde position.

Préférentiellement, le sectionneur d’alimentation électrique selon l'invention 

comprend, en outre, une tige de manoeuvre, et la coulisse comporte des premiers 

crochets disposés à une de ses extrémités pour former un premier dispositif 

d’accrochage à la tige de manoeuvre.

Avantageusement, la tige de manoeuvre comporte des seconds crochets à une de 

ses extrémités pour former un second dispositif d’accrochage coopérant avec les 



5

5

10

15

20

25

30

premiers crochets du premier dispositif d’accrochage, les seconds crochets étant 

agencés pour s’accrocher aux premiers crochets au cours d’une translation selon 

l’axe central pour solidariser mécaniquement la tige de manoeuvre et la coulisse.

Avantageusement, les premiers crochets et/ou les seconds crochets sont agencés 

pour se déformer lors d’une manoeuvre d’accrochage entre la coulisse et la tige de 

manoeuvre et reprendre leur forme d’origine pour rester accrochés les uns aux 

autres afin de solidariser mécaniquement la tige de manoeuvre et la coulisse.

Préférentiellement, la tige de manoeuvre comporte un ressort orienté selon l’axe 

central, exerçant une poussée sur la tige de manoeuvre pour entraîner la coulisse 

solidarisée mécaniquement à la tige de manoeuvre de la première position à la 

seconde position.

De préférence, la tige de manoeuvre comporte un verrou rotatif agencé pour 

maintenir la coulisse solidarisée mécaniquement à la tige de manoeuvre dans la 

première position quand le verrou rotatif est dans une position verrouillée.

Avantageusement, le ressort exerce la poussée sur la tige de manoeuvre pour 

entraîner la coulisse, solidarisée mécaniquement à la tige de manoeuvre, de la 

première position à la seconde position quand le verrou rotatif est dans une position 

déverrouillée.

L'invention a également pour objet un module de protection contre les défauts 

électriques destiné à coopérer avec un dispositif de coupure de courant électrique, 

ledit module de protection comportant :

- au moins un capteur disposé autour d’au moins un conducteur de courant pour 

fournir un signal représentatif du courant électrique,

- une unité de traitement, connectée au capteur, pour traiter le signal issu du capteur 

et élaborer une mesure,

- un circuit d’alimentation de l’unité de traitement, et

- des conducteurs de courant,
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- un sectionneur d’alimentation électrique tel que décrit précédemment, connecté 

en série entre le au moins un conducteur de courant et le circuit d’alimentation de 

l’unité de traitement pour établir ou couper la connexion entre le, au moins un, 

conducteur de courant et le circuit d’alimentation.

BREVE DESCRIPTION DES DESSINS

D'autres avantages et caractéristiques ressortiront plus clairement de la description 

qui va suivre, de modes particuliers de réalisation de l'invention, donnés à titre 

d'exemples non limitatifs, et représentés aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1A est une représentation schématique d’un sectionneur d’alimentation 

électrique représenté dans une première position,

- la figure 1B est une représentation schématique du sectionneur d’alimentation 

électrique représenté dans une seconde position,

- la figure 2A est une représentation schématique du sectionneur d’alimentation 

électrique, selon un mode de réalisation préférentiel, représenté dans la première 

position,

- la figure 2B est une représentation schématique du sectionneur d’alimentation 

électrique, selon un mode de réalisation préférentiel, représenté dans la seconde 

position,

- la figure 3 est une représentation schématique du sectionneur d’alimentation 

électrique, représenté dans la seconde position, portant les lignes et repères de 

cote faisant partie des caractéristiques techniques de l’invention,

- la figure 4 est une vue en éclaté d’une coulisse faisant partie du sectionneur 

d’alimentation électrique,

- la figure 5 est une vue en perspective du sectionneur d’alimentation électrique 

selon un mode de réalisation préférentiel de l’invention montrant un boîtier et la 

coulisse,

- la figure 6 est une vue en perspective pour montrer un accrochage mécanique de 

la coulisse avec une tige de manoeuvre,

- la figure 7A est une vue en perspective montrant le sectionneur d’alimentation et 

la tige de manoeuvre dans la première position ,
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- la figure 7B est une vue en perspective montrant le sectionneur d’alimentation 

accroché à la tige de manoeuvre dans la seconde position,

- la figure 8 est une vue en éclaté du boîtier du sectionneur d’alimentation électrique,

- la figure 9 est une représentation schématique de l’association d’un module de 

protection comportant un sectionneur d’alimentation pour sa propre alimentation 

électrique, et d’un dispositif de coupure destiné à éliminer un défaut électrique sur 

des lignes de courant.

DESCRIPTION DETAILLEE DE MODES DE REALISATION PREFERES

Un sectionneur d’alimentation électrique est utilisé tout particulièrement dans un 

module de protection contre des défauts électriques pour établir ou couper la 

connexion entre des conducteurs de courant et un circuit d’alimentation. Cette 

fonctionnalité est importante car elle permet de déconnecter le circuit d’alimentation 

au cours de tests diélectriques. La figure 1A est une représentation schématique du 

sectionneur d’alimentation électrique 50 représenté dans une première position. 

Ledit sectionneur est composé principalement de deux parties : un boîtier 10 et une 

coulisse 1. Le boîtier 10, de section préférentiellement rectangulaire et de forme 

sensiblement parallélépipédique, comporte un passage central 11 orienté selon un 

axe central X. Le boîtier 10 est formé de parois dont les faces internes, tournées 

vers l’axe central X, délimitent le passage central 11. Une paroi basse 13 présente 

une face interne en vis-à-vis d’une face interne d’une paroi haute 12. Deux parois 

latérales, non représentées sur la figure 1 A, se font face entre elles. Les deux autres 

faces sont préférentiellement ouvertes. La paroi basse 13 porte sur sa face interne 

au moins une première lame de contact basse 21, en matière conductrice de 

l’électricité, et la paroi haute 12 porte sur sa face interne au moins une première 

lame de contact haute 22, en matière conductrice de l’électricité, ladite première 

lame de contact haute 22 étant située en vis-à-vis de la première lame de contact 

basse 21 selon un axe de contact Y.

La coulisse 1 est agencée pour coulisser dans le passage central 11 dans la 

direction de l’axe central X, et adaptée pour supporter au moins un premier 
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barreau 2 en matière conductrice de l’électricité, ledit premier barreau 2 étant 

orienté selon l’axe de contact Y de façon à connecter électriquement la première 

lame de contact basse 21 et la première lame de contact haute 22 quand la coulisse 

1 est dans une première position, ainsi que représenté en figure 1A. La première 

lame de contact basse 21, le barreau 2 et la première lame de contact haute 22 sont 

alignés selon l’axe Y. La direction de l’axe X et la direction de l’axe Y sont 

préférentiellement sensiblement perpendiculaire. Le barreau 2 est 

préférentiellement affleurant à la surface de la coulisse, il peut être légèrement 

saillant afin d’assurer un bon contact électrique avec tout type de lame de contact 

basse 21 ou haute 22. Pour garantir un contact durable et procurant une sensation 

tactile lors d’une manoeuvre, au moins une parmi la première lame de contact basse 

21 ou la première lame de contact haute 22 comporte un bossage élastique adapté 

pour exercer un effort de pression sur le premier barreau 2 quand ledit premier 

barreau 2 est dans la première position. Préférentiellement, le bossage élastique 

est réalisé en donnant à chaque lame de contact 21,22, une forme d’une languette 

souple.

Dans la première position, un parmi les conducteurs de courant étant connecté à 

une des lames de contact respectivement 21 ou 22, et l’autre des lames de contact 

respectivement 22 ou 21 étant connectée à un circuit d’alimentation, le circuit 

d’alimentation est alimenté en énergie électrique par le conducteur de courant.

La coulisse 1 est agencée pour coulisser dans le passage central 11 de la première 

position vers une seconde position pour mettre le premier barreau 2 hors de contact 

avec la première lame de contact basse 21 et avec la première lame de contact 

haute 22. Ainsi, le circuit d’alimentation n’est pas alimenté en énergie électrique. La 

figure 1B est une représentation schématique du sectionneur d’alimentation 

électrique 50 représenté dans la seconde position.

La manoeuvre de la coulisse peut être exécutée successivement de la première 

position vers la seconde position et inversement. Le passage central 11 ne 

comporte préférentiellement pas de face traversée par l’axe central X afin de ne pas 

imposer un sens particulier de montage. En contrepartie, la coulisse 1 comporte une 
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butée 4 agencée pour arrêter le déplacement de la coulisse 1 dans la première 

position quand la coulisse 1 est déplacée dans le passage central 11 de la seconde 

position vers la première position. Le positionnement précis du barreau 2 dans l’axe 

de contact Y est ainsi assuré quand la coulisse 1 est dans la première position.

L’invention est particulièrement destinée à établir ou couper la connexion entre des 

conducteurs de courant d’un réseau triphasé et un circuit d’alimentation, il est donc 

nécessaire de pouvoir couper la connexion avec au moins deux conducteurs de 

courant. La figure 2A est une représentation schématique du sectionneur 

d’alimentation électrique 50, représenté dans la première position, selon un mode 

de réalisation préférentiel d’agencement, pour établir la connexion avec deux 

conducteurs de courant, et la figure 2B est une représentation schématique du 

sectionneur d’alimentation électrique, selon un mode de réalisation préférentiel, 

représenté dans la seconde position. La paroi basse 13 porte une seconde lame de 

contact basse 23 et la paroi haute 12 porte une seconde lame de contact haute 24, 

ladite seconde lame de contact haute 24 étant située en vis-à-vis de la seconde 

lame de contact basse 23 selon une direction parallèle à l’axe de contact Y. La 

coulisse 1 est adaptée pour supporter un second barreau 3. Le premier barreau 2 

et le second barreau 3 étant agencés pour que :

- le premier barreau 2 assure un contact électrique entre la première lame de contact 

basse 21 et la première lame de contact haute 22 et que le second barreau 3 assure 

un contact électrique entre la seconde lame de contact basse 23 et la seconde lame 

de contact haute 24 quand la coulisse 1 est en première position, comme illustré en 

figure 2A, et que

- le premier barreau 2 est hors contact avec la première lame de contact basse 21 

et la première lame de contact haute 22 et que le second barreau 3 est hors contact 

avec la seconde lame de contact basse 23 et la seconde lame de contact haute 24 

quand la coulisse 1 est en seconde position, comme illustré en figure 2B. Le premier 

barreau 2 ne vient pas en contact avec lames de contact 23 et 24 quand la coulisse 

est en seconde position.

Ainsi la connexion avec les deux conducteurs de courant est établie ou coupée 

simultanément au cours d’une seule manoeuvre de la coulisse 1. Le risque de 

connexion d’un conducteur de courant avant l’autre est ainsi éliminé ce qui élimine 
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le risque de surtension sur le circuit d’alimentation lors düne manœuvre de la 

coulisse 1.

Le sectionneur d’alimentation électrique 50 est conçu pour tenir des tests en tenue 

diélectrique : il ne doit pas y avoir d’amorçage d’arc entre les différents contacts lors 

des essais. La figure 3 est une représentation schématique du sectionneur 

d’alimentation électrique, représenté dans la seconde position, portant des lignes et 

repères des cotes faisant partie des caractéristiques techniques de l’invention. Afin 

de ne pas créer un amorçage d’arc entre les conducteurs de courant connectés aux 

lames de contact 21 et 23 ou entre les conducteurs de courant connectés aux lames 

de contact 22 et 24, une première distance d1 entre la première lame de contact 

basse 21 et la seconde lame de contact basse 23 est supérieure ou égale à une 

deuxième distance d2 entre la première lame de contact basse 21 et la première 

lame de contact haute 22. La lame de contact haute 24 étant située en vis-à-vis de 

la seconde lame de contact basse 23 selon une direction parallèle à l’axe de contact 

Y, on retrouve la première distance d1 entre la première lame de contact haute 22 

et la seconde lame de contact haute 24. Pour éviter que le barreau 2 ne devienne 

un point d’amorçage entre la première lame de contact basse 21 et la première lame 

de contact haute 22, une troisième distance d3 entre le premier barreau 2 et la 

première lame de contact basse 21 ou la première lame de contact haute 22 est 

supérieure à la moitié de la deuxième distance d2 entre la première lame de contact 

basse 21 et la première lame de contact haute 22 quand le premier barreau 2 est 

en seconde position. De la même façon, pour éviter que le barreau 2 ne devienne 

un point d’amorçage entre la seconde lame de contact basse 23 et la seconde lame 

de contact haute 24, une quatrième distance d4 entre le premier barreau 2 et la 

seconde lame de contact haute 24 ou la seconde lame de contact haute 24 est 

supérieure à la moitié de la deuxième distance d2 quand le premier barreau 2 est 

en seconde position. Préférentiellement, d1 est supérieure ou égale à 3,2 mm, d2 

est supérieure ou égale à 3,2 mm, d3 et d4 sont supérieures ou égales à 1,6 mm. 

En variante, pour augmenter la deuxième distance d2 sans augmenter la distance 

entre la paroi basse 13 et la paroi haute 12, les lames de contact hautes 22, 24 et 

les lames de contact basses 21,23 peuvent être décalées de manière à incliner la 

direction de l’axe de contact Y par rapport à la direction de l’axe central X. Dans ce 
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cas, la distance d1 devant servir de référence sera la plus petite des distances entre, 

soit la première lame de contact haute 22 et la seconde lame de contact basse 23, 

soit la distance entre la première lame de contact basse 21 et la seconde lame de 

contact haute 24.

Le sectionneur d’alimentation électrique 50 n’est pas prévu pour exécuter un 

nombre de manoeuvre important pendant la durée de vie du module de protection. 

Il est cependant nécessaire que le déplacement de la coulisse 1 dans le passage 

central 11 pour passer de la première position à la seconde position ne présente 

pas de résistance inutile. Pour cela, la coulisse 1 comporte des angles externes 

arrondis et le passage central 11 comporte des angles internes arrondis à la jonction 

entre deux faces. De cette façon, la coulisse 1 est centrée selon l’axe central X dans 

le passage central 11 et les frottements entre la coulisse 1 et l’intérieur du boîtier 10 

sont minimisés. La figure 4 illustre particulièrement l’arrondi des angles externes de 

la coulisse 1. La figure 4 est une vue en éclaté illustrant la constitution de la coulisse 

1. La coulisse 1 supporte au moins un premier barreau 2 : le premier barreau est 

inséré dans la coulisse, maintenu en place pour être solidaire de la coulisse et suivre 

les mêmes déplacements que la coulisse 1, sans changer d’orientation ni de 

position. Pour cela, la coulisse 1 comporte au moins une cavité traversante 5, 

orientée selon l’axe de contact Y. Le premier barreau 2 est inséré dans la cavité 

traversante 5. Une ouverture latérale traversante 6, orientée perpendiculairement à 

l’axe de contact Y, débouche dans la cavité traversante 5. Le barreau 2 comporte 

une excroissance 7 s’étendant dans l’ouverture latérale traversante 6 pour 

immobiliser le premier barreau 2 dans la coulisse 1. Ainsi, quand le barreau 2 est 

inséré dans la cavité traversante 5, l’excroissance 7 exerce une force de frottement 

importante tant que l’excroissance 7 n’est pas positionnée dans l’ouverture latérale 

6. Lorsque l’excroissance 7 est positionnée dans l’ouverture latérale 6, le barreau 2 

est immobilisé correctement dans la coulisse, c'est-à-dire que le barreau 2 est 

affleurant à la surface de la coulisse ou légèrement saillant afin d’assurer un bon 

contact électrique les lames de contact basse 21 et haute 22 quand la coulisse 1 

est en première position. La coulisse 1 peut supporter plusieurs barreaux, au moins 

un premier barreau 2 et par exemple un second barreau 3 tel qu’illustré par la figure

4. D’autre modes de réalisation de la coulisse 1 équipée d’au moins un barreau 
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conducteur 2 peuvent être envisagés : surmoulage de la coulisse 1 autour d’au 

moins un premier barreau 2 ou par impression 3D ou encore par utilisation d’une 

bague en métal conducteur en lieu et place du barreau.

La figure 5 est une vue en perspective du sectionneur d’alimentation électrique 50 

selon un mode de réalisation préférentiel de l’invention comportant un boîtier 10 et 

la coulisse 1. Le sectionneur d’alimentation électrique 50 de l’invention est destiné 

à être implanté dans un module de protection contre des défauts électriques dans 

lequel l’espace est limité et doit être localisé au plus près des conducteurs de 

courant. D’autre part, le sectionneur doit pouvoir être manoeuvré par un opérateur, 

en toute sécurité, d’une manière simple accessible en face avant du module de 

protection. Pour cela, le sectionneur d’alimentation électrique 50 de l’invention 

comprend, en outre, une tige de manoeuvre 20. Selon l’invention, la coulisse 1 

comporte des premiers crochets 8 disposés à une de ses extrémités pour former un 

premier dispositif d’accrochage avec la tige de manoeuvre 20. La figure 6 est une 

vue en perspective pour montrer un accrochage mécanique de la coulisse et d’une 

tige de manoeuvre. La tige de manoeuvre 20 comporte des seconds crochets 28 à 

une de ses extrémités pour former un second dispositif d’accrochage coopérant 

avec les premiers crochets 8 du premier dispositif d’accrochage de la coulisse 1. 

Les seconds crochets 28 étant agencés pour s’accrocher aux premiers crochets 8 

au cours d’une translation selon l’axe central X pour solidariser mécaniquement la 

tige de manoeuvre 20 et la coulisse 1. En référence à la figure 6, lors de la 

manoeuvre d’accrochage entre la coulisse 1 et la tige de manoeuvre 20, les seconds 

crochets 28 se déforment légèrement en se rapprochant l’un de l’autre au moment 

où ils entrent en contact avec les crochets 8 de la coulisse 1. L’extrémité des 

crochets 8 et 28 est biseautée afin d’orienter le mouvement des crochets dans le 

sens adapté. Quand la coulisse 1 et la tige de manoeuvre 20 ont terminé leur 

mouvement, les premiers crochets 8 et les seconds crochets 28 reprennent leur 

forme d’origine pour rester accrochés les uns aux autres afin de solidariser 

mécaniquement la tige de manoeuvre 20 et la coulisse 1. Ainsi la coulisse 1 peut 

être manœuvrée au moyen de la tige de manoeuvre 20. Tout autre type 

d’accrochage peut être envisagé par exemple en donnant aux premiers crochets 8 
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une forme d’anneau ou de sphère et en donnant aux seconds crochets 28 une forme 

adaptée pour coopérer avec les premiers crochets 8.

La tige de manoeuvre 20 comporte également un ressort 25 orienté selon l’axe 

central X, exerçant une poussée F sur la tige de manoeuvre 20 pour entraîner la 

coulisse 1 solidarisée mécaniquement à la tige de manoeuvre 20 de la première 

position vers la seconde position. Un verrou 26 est agencé dans la tige de 

manoeuvre 20 pour maintenir la coulisse 1 dans la première position. Le verrou 26 

comporte une partie centrale cylindrique orientée selon la direction de l’axe central 

X et mobile en rotation autour de l’axe central X. Un téton 26A fait saillie sur une 

extrémité du verrou 26 pour se loger dans une encoche d’un boîtier du module de 

protection 30 afin de verrouiller la position de la coulisse 1 dans la première position 

telle que représentée en figure 7A. Une rotation du verrou 26 vers une position 

déverrouillée libère le verrouillage opéré par le téton 26A. Le ressort 25 exerce la 

poussée F sur la tige de manoeuvre 20 pour pousser la tige de manoeuvre 20 et la 

coulisse 1 solidarisée mécaniquement vers la seconde position telle que 

représentée en figure 7B. La tige de manoeuvre dispose d’un épaulement 27 pour 

limiter le déplacement dans le sens X et empêcher une sortie de la tige de 

manoeuvre 20 hors du module de protection. L’épaulement 27 vient en butée contre 

la face avant du module de protection, non représentée sur les figures.

Le sectionneur d’alimentation est préférentiellement destiné à être soudé sur une 

carte de circuit imprimé selon la technologie de montage en surface CMS. 

Avantageusement, la carte de circuit imprimé peut être disposée dans un plan 

parallèle à l’axe central X. La figure 8 est une vue en éclaté du boîtier 10 pour 

illustrer le raccordement des lames de contact vers l’extérieur dudit boîtier 10. La 

première lame de contact basse 21 est reliée à une patte de soudage 21 A, la 

première lame de contact haute 22 est reliée à une patte de soudage 22A, la 

seconde lame de contact basse 23 est reliée à une patte de soudage 23A et la 

seconde lame de contact haute 24 est reliée à une patte de soudage 24A. 

Préférentiellement, pour réduire le cout de chaque pièce et limiter la variété des 

pièces, les pattes de soudage 21A et 23A sont identiques entre elles ; Il en est de 

même pour les pattes de soudage 22A et 24A.
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Le module de protection contre les défauts électriques 30 est agencé pour coopérer 

avec un dispositif de coupure de courant électrique 40 afin d’assurer une protection 

de l’installation électrique dans le cas d’un défaut d’origine électrique. La figure 9 

est une représentation schématique d’un module de protection 30, associé à un 

dispositif de coupure 40. L’association du module de protection 30 et du dispositif 

de coupure de courant électrique 40 forme un appareil appelé généralement « 

disjoncteur >> ou « interrupteur >>. Le dispositif de coupure de courant électrique 40 

est connecté à au moins deux lignes électriques 44, et comporte un actionneur 42 

pour commander l’ouverture de contacts de puissance 41. Le sectionneur 

d’alimentation électrique 50 selon l’invention est destiné à être utilisé 

préférentiellement dans le module de protection contre des défauts électriques 30, 

appelé aussi « déclencheur », pour établir ou couper la connexion entre des 

conducteurs de courant 34 et un circuit d’alimentation 33. La connexion est établie 

quand la coulisse 1 est en première position, la connexion est coupée quand la 

coulisse est en seconde position. Les lignes de courant 44 sont reliées par des 

connexions aux conducteurs de courant 34 quand le module de protection 30 

coopère avec le dispositif de coupure de courant électrique 40. Le module de 

protection contre les défauts électriques 30 comporte une unité de traitement 32, un 

circuit d’alimentation 33 de l'unité de traitement 32 et un sectionneur d’alimentation 

électrique 50 selon l'invention. Le sectionneur d’alimentation électrique 50 est 

connecté en série entre au moins un conducteur de courant 34 et le circuit 

d’alimentation 33. Avantageusement, le sectionneur d’alimentation est connecté à 

deux phases d’un réseau triphasé. Le sectionneur d’alimentation électrique 50 

établit ou coupe la connexion entre les conducteurs de courant 34 et le circuit 

d’alimentation 33 pour éviter d’endommager le circuit d’alimentation 33 par exemple 

lors de tests diélectriques. Le circuit d’alimentation 33 alimente le circuit de 

traitement 32 relié à au moins un capteur de courant 31. Le capteur de courant 31 

est disposé autour d’au moins un conducteur de courant 34 pour fournit un signal 

représentatif du courant électrique circulant dans les lignes de courant 44 à l’unité 

de traitement 32. Quand un défaut électrique est présent sur au moins une ligne de 

courant 44, l’unité de traitement 32 envoie un ordre d’ouverture du circuit électrique 

à un actionneur 42 pour commander l’ouverture des contacts de puissance 41. Ainsi 
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le défaut électrique est éliminé. Le sectionneur d’alimentation de l’invention peut 

facilement être adapté pour couper la connexion entre trois conducteurs de courant 

34 et un circuit d’alimentation en ajoutant une lame de contact haute et une lame 

de contact basse au boîtier 10 et un barreau supplémentaire à la coulisse 1.

5

Le sectionneur d’alimentation électrique 50 de l’invention est particulièrement 

adapté à la connexion d’un circuit d’alimentation à des conducteurs de courant dans 

un module de protection contre les défauts électriques : le déplacement de la 

coulisse 1 portant un ou plusieurs barreaux de contact 2, 3 le long d’un axe central 

10 X permet une grande compacité du sectionneur. Une telle conception innovante 

permet de disposer de distances d1, d2 et d3 suffisantes entre les différentes lames 

de contact 21,22, 23, 24 pour garantir une bonne isolation des contacts, quand le 

sectionneur est dans la seconde position, lors des tests diélectriques. Enfin, la 

simplicité de conception rend économique la réalisation industrielle du sectionneur 

15 d’alimentation.
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REVENDICATIONS

1. Sectionneur d’alimentation électrique (50) utilisé dans un module de protection 

contre des défauts électriques (30) pour établir ou couper la connexion entre des 

conducteurs de courant et un circuit d’alimentation, ledit sectionneur d’alimentation 

étant caractérisé en ce qu’il comprend :

- un boîtier (10) de section rectangulaire, comportant une paroi haute (12) et 

une paroi basse (13), les faces internes de la paroi haute (12) et de la paroi 

basse (13) se faisant face entre elles et délimitant un passage central (11) 

orienté selon un axe central (X), la paroi basse (13) portant sur sa face interne 

au moins une première lame de contact basse (21), la paroi haute (12) portant 

sur sa face interne au moins une première lame de contact haute (22), ladite 

première lame de contact haute (22) étant située en vis-à-vis de la première 

lame de contact basse (21) selon un axe de contact (Y), et

- une coulisse (1) agencée pour coulisser dans le passage central (11) dans 

la direction de l’axe central (X), et adaptée pour supporter au moins un premier 

barreau (2) conducteur de l’électricité, ledit premier barreau (2) étant orienté 

selon l’axe de contact (Y) et agencé pour connecter électriquement la première 

lame de contact basse (21) et la première lame de contact haute (22) quand 

ladite coulisse (1) est dans une première position.

2. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon la revendication 1 caractérisé 

en ce que la première lame de contact basse (21) et la première lame de contact 

haute (22) comportent un bossage élastique adapté pour exercer un effort de 

pression sur le premier barreau (2) quand ledit premier barreau (2) est dans la 

première position.

3. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon l'une des revendications 1 ou 

2 caractérisé en ce que la coulisse (1) est agencée pour coulisser dans le passage 

central (11 ) de la première position vers une seconde position pour mettre le premier 

barreau (2) hors de contact avec la première lame de contact basse (21) et avec la 

première lame de contact haute (22).
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4. Sectionneur d'alimentation électrique (50) selon la revendication 3 caractérisé 

en ce que la coulisse (1) comporte une butée (4) agencée pour arrêter le 

déplacement de la coulisse (1) dans la première position quand la coulisse (1) est

5 déplacée dans le passage central (11) de la seconde position vers la première 

position.

5. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon l'une quelconque dés 

revendications 1 à 4 caractérisé en ce que la coulisse (1) comporte des angles

10 externes arrondis et que le passage central (11) comporte des angles internes 

arrondis pour centrer la coulisse (1) selon l’axe central (X) dans le passage central 

(11)·

6. Sectionneur d'alimentation électrique (50) selon l'une quelconque des 

15 revendications 1 à 5 caractérisé en ce que ·

- la coulisse (1) comporte au moins une cavité traversante (5), orientée selon l’axe 

de contact (Y), dans laquelle est inséré le premier barreau (2), et au moins une 

ouverture latérale traversante (6), orientée perpendiculairement à l’axe de contact 

(Y), l’ouverture latérale traversante (6) débouchant dans la cavité traversante (5), et

20 que

- le barreau (2) comporte une excroissance (7) s'étendant dans l’ouverture latérale 

traversante (6) pour immobiliser le premier barreau (2) dans la coulisse (1).

7. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon l'une quelconque des 

25 revendications 1 à 6 caractérisé en ce que :

- la paroi basse (13) porte une seconde lame de contact basse (23) et une seconde 

lame de contact haute (24), ladite seconde lame de contact haute (24) étant située 

en vis-à-vis de la seconde lame de contact basse (23) selon une direction parallèle 

à l’axe de contact (Y),

30 - la coulisse (1) est adaptée pour supporter un second barreau (3), le premier 

barreau (2) et le second barreau (3) étant agencés pour que :

- le premier barreau (2) assure un contact électrique entre la première lame 

de contact basse (21) et la première lame de contact haute (22) et que le 
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second barreau (3) assure un contact électrique entre la seconde lame de 

contact basse (23) et la seconde lame de contact haute (24) quand la coulisse 

(1 ) est en première position et que

- le premier barreau (2) est hors contact avec la première lame de contact 

basse (21 ) et la première lame de contact haute (22) et que le second barreau 

(3) est hors contact avec la seconde lame de contact basse (23) et la seconde 

lame de contact haute (24) quand la coulisse (1) est en seconde position.

8. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon la revendication 7 caractérisé 

en ce qu’une première distance (d1) entre la première lame de contact basse (21) 

et la seconde lame de contact basse (23) est supérieure ou égale à une deuxième 

distance (d2) entre la première lame de contact basse (21) et la première lame de 

contact haute (22).

9. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon l'une quelconque des 

revendications 7 ou 8 caractérisé en ce qu’une troisième distance (d3) entre le 

premier barreau (2) et la première lame de contact basse (21) ou la première lame 

de contact haute (22) est supérieure à la moitié de la deuxième distance (d2) quand 

le premier barreau (2) est en seconde position.

10. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon l'une quelconque des 

revendications 1 à 9 caractérisé en ce qu’il comprend, en outre, une tige de 

manoeuvre (20) et que la coulisse (1) comporte des premiers crochets (8) disposés 

à une de ses extrémités pour former un premier dispositif d’accrochage à la tige de 

manoeuvre (20).

11. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon la revendication 10 

caractérisé en ce que la tige de manoeuvre (20) comporte des seconds crochets 

(28) à une de ses extrémités pour former un second dispositif d’accrochage 

coopérant avec les premiers crochets (8) du premier dispositif d’accrochage, les 

seconds crochets (28) étant agencés pour s’accrocher aux premiers crochets (8) au 

cours d’une translation selon l’axe central (X) pour solidariser mécaniquement la 

tige de manoeuvre (20) et la coulisse (1).
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12. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon la revendication 11 

caractérisé en ce que les premiers crochets (8) et/ou les seconds crochets (28) sont 

agencés pour se déformer lors d’une manoeuvre d’accrochage entre la coulisse (1)

5 et la tige de manoeuvre (20) et reprendre leur forme d’origine pour rester accrochés 

les uns aux autres afin de solidariser mécaniquement la tige de manoeuvre (20) et 

la coulisse (1).

13. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon l'une quelconque des

10 revendications 10 à 12 caractérisé en ce que la tige de manœuvre (20) comporte 

un verrou rotatif (26) agencé pour maintenir la coulisse (1) solidarisée 

mécaniquement à la tige de manœuvre (20) dans la première position quand le 

verrou rotatif (26) est dans une position verrouillée.

15 14. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon la revendication 13

caractérisé en ce que la tige de manœuvre (20) comporte un ressort (25) orienté 

selon l'axe central (X), exerçant une poussée (F) sur la tige de manœuvre (20) pour 

entraîner la coulisse (1) solidarisée mécaniquement à la tige de manœuvre (20) de 

la première position à la seconde position.

20

15. Sectionneur d’alimentation électrique (50) selon la revendication 14 

caractérisé en ce que le ressort (25) exerce la poussée (F) sur la tige de manœuvre 

(20) pour entraîner la coulisse (1), solidarisée mécaniquement â la tige de 

manœuvre, de la première position à la seconde position quand le verrou rotatif (26)

25 est dans une position déverrouillée.

16. Module de protection (30) contre les défauts électriques destiné à coopérer 

avec un dispositif de coupure de courant électrique (40), ledit module de protection 

(30) comportant :

30 - au moins un capteur (31) disposé autour d’au moins un conducteur de courant 

(34) pour fournir un signal représentatif du courant électrique,

- une unité de traitement (32), connectée au capteur (31), pour traiter 1e signal issu 

du capteur et élaborer une mesure,
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- un circuit d’alimentation (33) de l’unité de traitement (32), et

- des conducteurs de courant (34),

ledit module de protection contre les défauts électriques étant caractérisé en ce qu’il 

comporte un sectionneur d’alimentation électrique (50) selon l'une quelconque des 

5 revendications 1 à 15, ledit sectionneur d’alimentation électrique (50) étant connecté

en série entre le au moins un conducteur de courant (34) et le circuit d’alimentation 

(33) de l’unité de traitement (32) pour établir ou couper la connexion entre le, au 

moins un, conducteur de courant (34) et le circuit d’alimentation (33).

10
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